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Il s'agit d'une citerne...

... vide, non nettoyée L'échéance du contrôle 
est...

... non dépassée Transport autorisé
Mentions doc :

"vide non nettoyée"
+ description produit

... dépassée

Transport autorisé 
uniquement pour être 
soumis aux contrôles

Mentions doc :
"vide non nettoyée"

+ description produit

Si citerne ADR/RID : 
Rajouter la mention 

"Transport selon 
4.3.2.4.4"

Transport interdit

...pleine
L'échéance du contrôle 

est...

... non dépassée Transport autorisé

... dépassée

Le remplissage a eu 
lieu après l'échéance Transport interdit

Le remplissage a eu 
lieu avant l'échéance

Il s'agit d'une
citerne mobile UN

Échéance dépassée
depuis 3 mois 

maximum
Transport autorisé

Échéance dépassée
de 3 mois et plus

Uniquement si 
recyclage/élimination :
Autorisé jusqu'à 6 mois 

après échéance

Citerne pour classes 
1 et 3 à 9

Mention doc :
"Transport selon
6.7.2.19.6.1 b)" 

Citerne pour gaz 
liquéfiés non réfrigérés 

Mention doc :
"Transport selon
6.7.3.15.6.1 b)"

Citerne pour gaz 
liquéfiés réfrigérés 

+ Mention doc :
"Transport selon
6.7.4.14.6.1 b)"

Transport interdit

Il s'agit d'une
citerne ADR-RID

Le dernier contrôle 
était un intermédiaire

"L"

Échéance dépassée
depuis 1 mois 

maximum
Transport autorisé

Échéance dépassée
de 1 mois et plus

Uniquement si 
recyclage/élimination :
Autorisé jusqu'à 3 mois 

après échéance

Mention doc :
"Transport selon

4.3.2.3.7 b)"

Transport interdit

Le dernier contrôle 
était un périodique

"P"

Échéance dépassée
depuis 3 mois 

maximum
Transport autorisé

Échéance dépassée
de 3 mois et plus Transport interdit

DÉCISIONNEL POUR EXPÉDITION DE CITERNES 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Citerne ONU = citerne mobile, citerne UN… (exemple de code : T14) 
Citerne ADR / RID = citerne fixe, véhicule-citerne, à opérant sous vide, wagon-citerne…  (exemple de code : L10BH) 

Note : La démarche pour les GRV /IBC est identique aux citernes mobiles. La seule différence est la mention « Transport selon 4.1.2.2 b) » au lieu de « Transport selon 6.7.2.19.6.1 b) » 

💡Pour les citernes concernées par le CSC, 
pensez à vérifier les échéances : 
Première fois à + 5 ans, puis tous les 2,5 ans 
 

Aucun dépassement toléré ! 
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 Périodicité contrôle « complet » Périodicité contrôle « étanchéité » 

Citerne mobile (UN), CGEM « UN » + 
Conteneur-citerne, caisse mobile citerne, 

CGEM (ADR) 
5 ans 2,5 ans * 

Citerne fixe (véhicule-citerne), citerne 
démontable, citerne à déchets opérant sous 

vide, véhicule-batterie 
6 ans 3 ans ** 

Wagon-citerne 8 ans 4 ans ** 

* Le contrôle peut être réalisé dans les 3 mois qui précèdent ou suivent (mais pas le droit de remplir dans les + 3 mois). 
** Le contrôle peut être réalisé dans les 3 mois qui précèdent ou suivent. 
 
Des spécificités existent pour les citernes de gaz liquéfié réfrigéré ainsi que pour les CGEM selon qu’ils sont composés de citernes ou de récipients. 
Les épreuves et contrôles pourront être différents techniquement parlant, notamment pour les citernes en matière plastique renforcée de fibres. 

 

💡Pour les citernes concernées par le CSC, 
pensez à vérifier les échéances : 
 
Première fois à + 5 ans, puis tous les 2,5 ans 
 

Aucun dépassement toléré ! 


